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Section VII.

de l’impossibilité d’exécuter 
l’obligation.

1200. Lorsque le corps certain et 
déterminé qui est l’objet de l’obliga
tion périt, ou que, pour quelqu’autre 
cause, la livraison en devient impossi
ble, sans le fait ou la faute du débi
teur, et avant qu’il soit en demeure, 
l’obligation est éteinte ; elle est éga
lement éteinte, lors même que le débi
teur est en demeure, dans le cas où la 
chose serait également périe en la pos
session du créancier; à moins que, 
dans l’un et l’autre de ces deux cas, 
le débiteur ne se soit expressément 
chargé des cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le 
cas fortuit qu’il allègue.

La destruction de la chose volée, ou 
l’impossibilité de la livrer, ne décharge 
pas celui qui l’a volée, ou celui qui 
sciemment l’a reçue, de l’obligation 
d’en payer la valeur.
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terminé qui était l'objet de l'obligation, vlenti 
il périr, est mis hors du commerce, ou se perd 
de manière qu'on en Ignore absolument l'exis
tence, l'obligation est éteinte si la chose a péri 
ou a été perdue sans la faute du débiteur, et 
avant qu’il fût en demeure.—Lors même que le 
débiteur est en demeure, et s’il ne a’est pas 
•chargé des cas fortuits, l'obligation' est éteinte
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Section VII.

OF THE PERFORMANCE OF THE OBLIGA- 
OATION BECOMING IMPOSSIBLE.

1200. When the certain specific 
tiling which is the object of an obliga
tion perishes, or the delivery of it 
becomes from any other cause impos
sible, without any act or fault of the 
debtor, and before he is in default, 
the obligation is extinguished; it is 
also extinguished although the debtor 
be in default, if the thing would equal
ly have perished in 'the -possession of 
the creditor ; unless in either of the 
above mentioned cases the debtor has 
expressly bound himself for fortuitous 
events.

The debtor must prove the fortuit
ous event which he alleges.

The destruction of a thing stolen 
or the impossibility of delivering it 
does not discharge him who stole the 
thing, or him who knowingly received 
it, from the obligation to pay its value.
dans le cas oft la chose fût également périe 
chez le créancier si elle lui eût été livrée. —Lie 
débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu’il 
allègue.—De quelque manière que la choee vo
lée ait péri ou ait été perdue, sa perte ne die- 
pense pas celui qui l'a soustraite, de la restitu
tion du prix.
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